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Item 15 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Se repérer dans une 

bibliothèque, une 

médiathèque 

Se repérer dans une bibliothèque, une 

médiathèque. 

L’évaluation est conduite dans le cadre d’activités quotidiennes de 

classe (bibliothèque de classe), dans des activités couvrant tous les 

enseignements, dans des lieux spécifiques (bibliothèques d’école, de 

quartier, médiathèque, y compris en utilisant les applications 

informatiques dédiées). 

 

L’évaluation porte sur la capacité à : 

- se repérer dans une bibliothèque (connaître la classification des 

ouvrages et des divers supports) ; 

- utiliser un classement, un fichier, une signalétique. 

 

L’observation porte sur : 

- l’implication dans la recherche d’un ouvrage ; 

- le déplacement efficace dans les lieux spécifiques (contes, fictions, 

documents, ressources multimédia…) ; 

- la démarche pour choisir, emprunter et rendre un ouvrage. 

 

L’item est évalué positivement lorsque l’élève parvient à trouver 

seul les ouvrages voulus, à gérer ses recherches et ses emprunts. 

 


